
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Parit, 1er 3o mars. — On assure que M. de Cour- 

voi«iér , ministre de là justice , et Pun des mém - 
bres in öderes du conseil, vient dé recevoir ou 
de donner s* démission. (Constitutionnel.)

. )êu ^“r°i dé dimanche ne présentait guère 
d’intérêt politique ; aussi les journaux ont-ils été 
moins empresses à en reproduire les circonstances. 
Les députés y étaient assez nombreux ; mais comme 
sépares en deute camps. Le roi en parcourant les 
salons s’est arrêté un instant auprès des députés 
pc la droite , et leur a dit en souriant : « Eh ! 
bien, MM., vous u étés point avec vos collègues. » 
lias loin . rencontrant le général Tirlët, qui était 
en habit militaire , eh bien , général, lui a-t-il dit, 
tous n etes point en habit de député? —Je le repren
drai, sire. — Je l'espère bieu , a répondu le roi , 
e que vous le reprendrez à la place que vous rem
plissez si bien. Ou a cru voir dans ces paroles une 
allusion au vote du général Tirlet , qui dans la 
discussion de l’adresse , a quitté son banc du cen- 
‘e droit pour venir s’asseoir au centre gauche.

1 - Quelques journaux prétendent aujourd'hui que
articles dirigés contre M. de Villèle par la Quo- 

. ‘enne’ °al été écrits sous une influence ininisté- 
. p0uvons assurer que celte influence 

e t assurément point celle du président du con- 
’ . . {Gazette de France.)

.%* C0U.rl -a“ palais » 1«’»' question
le oS ?U‘i-req.-,SUüi,re P°Ur traduire devant 
m con ci! de discipline de l’ordre des avocats ,
exure ’ ST ? Renoaard . » raison de certaines

-GÆ'sf“"i“’ '°* •*•*“ *■
dv7nnE" t>l,aCe de budget présenté aux chambres , et
ministr^- de*mo‘,fa> 1111 rapport au roi sur l’ad- 

strahem des finances pour l’année i83o , vient
cl a„e F««*oirement. distribué aux pairs de France 
les natf ePjte,S' ,^e raPPorl; > q«i embrasse toutes 
'icePn»n- de k b.ranche la Plus i'nportaiite d:u ser- 
les me„lr1C ’ co.nll®nt u,î exposé sommaire de toutes 
nées n f ffUl ’ depuis UIÏ certain nombre d’ari
de p’.i"- ?“ccessivcment perfectionné le système 
carant î!‘3!ratlo,J centrale des finances , en pro- 

Ln * • raPPort » d’abondantes épargnes. 
s°.76ooÔomfr’ T* termine ee «PPort , évalue à 
jour jn’àce ,eCOnormes obtenues jusqu'à ce
égalions pi n dev®IoPPe.ment progressif des inves- 

"Il * efA ^1SGQSSi°os parlementaires.
talion dVu‘eco,deîre dé.cid® > 'a la 8t,ile d’une délibé- 
Par M. le dannh;1 3Upënei,r de la geerre , présidé 
bonacnea serait r ’ T, ““ C°rpS de huit à dix ,uil,e 
Toulon et Cph Cmb *; aux env,rôns de Marseille.
légionnaire“ ’ ZZ toTmeeJa rése?Ve dô fermée 
besoin ei rpi } , *ourn,r dès renforts en cas de
P,u8 àsouffrireVrer °S reSi,nen8 qui auraient eu lé 
8erve est A-l 6 c,otn'na»dement du corps de ré- 
ra* vicomté n.°m’ desdn® à M. le lieutenant-géné- 
_ Mm e de Montesquiou-Fesenzac. {Les déb.)

please SSe,ller Cotta Va se lroaver dan* une 
d écrivain _ ,.°.n ’ en sa double qualité de juge et 
et Ce'le duPn‘ IqU0, L’affaire du Mémoire au Roi 
“PPel devaut Blanc se trouvent portées par
* c°ur rovnip c 'ambte des mises en accusation de 

Ainsi M c’doilt “*• Cottu fait partie.
'?"ére M L Uu va se trouver dans le cas d’en- 
!!*ï'ant cn rP^eurcur-général soutenir devant lui , 
ri 6 d’une (licla. ƒ ^U ecnre pour prouver la néces- 
t' lois Par e’ 61 Pro,voAuer ‘e changement 
CmVU et quali fié °" Han.Ce ’ c,esl.corn mettre un délit
S><TÊr-le C0Z-11 estvM M-
^ lr-Sénérul a l d? ïuimed'atënâêlit que M. le pro- 
**' v,lle 00ta a-lorl - MM. Mai rolle et Mar-

F Soa’ {Messager.)

'—On aa dëplorer à bord de quelques-uns de nos 
vaisseaux: en arméniens , la tendance à la désertion 
qui se manifeste dans les équipages (J . du Hâvre.)

Ou écrit de Tours : a Décidément l’affaire 
Goùrier est remise’aux assises prochaines , qui s’ou
vriront le io juin, On dit que le ministère public 
se^propose: de faire assigner 88 témoins ; il paraît 
qu’on doit consacrer six jours aux débats, o

PAYS-BAS-
SECONDE CHAMBRE DBS ÉTATS- GÉNÉRAUX.

Séance du 3o mars, ~ La séance est ouverte à 
deux heures et demie.

Le nombre des membres s’élève à 8t.
Le procès-verbal est lu et approuvé.
M. le président annonce à la chambre qu’il s 

reçu une lettre de M. van Sytzama , membre de 
la chambre, par laquelle il s’excuse de son ab
sence, causée par indisposition. — Pris pour no
tification-.

M. le president : Il sera donne* lecture d’un rap
port de la section centrale.

M. van Dam van Isselt demande la parole. La 
commission n’a pu achever les rapports , dans la 
seance d hier, vu l’heure avancée. Il désirerait qu’elle 
les continuât maintenant, avant d’entendre le rap
port du comité-central.

M VI. Feranneman et de Brouckere s’opposent a 
cette demande. Le premier informe la chambre 
qu il a encore a faire le rapport sur la pétition 
dhabitans de Lie'ge, pour le maintien de la liberté 
de la presse. Gelte pétition est rédigée dans les 
mêmes termes que celle de Bruxelles , sur laquelle 
la cbaihbre a adopte l’ordre du jour. La majorité de 
la commission soutient cependant encore que la 
petition devait être déposés au greffe, Gela donnera 
lieu probablement à quelque discussion. La cliam- 
bre n’en a plus le teins, avant la vacance arrêtée. 
Il fera donc plus tard rapport sur cette pièce, toute
fois avant 1 ouverture de la discussion sur le projet 
de loi sur la presse.

Comme la proposition de M. van Dam van Is- 

selt uèst pas appuyée, la chambre passe outre.
Gode de procédure criminelle.

La section centrale (ait ensuite rapport sur les 
nouveaux projets reçus dans la séànce d’hier, sa
voir les titres 11, III et XX« de ce code. Il en ré
sulte que dans trois sections ces projets’ n’ont donné 
lieu à aucune objection : dans les quatre autres 
en avait fait quelques observations^

Le rapport sera imprimé et distribué aux mem
bres. La discussion sur ces trois titres est fixée à 
demain , à deux heures.
DÉLIMITATION ENTRE LE BrABANT MÉRIDIONAL ET LiÉGE

L ordre du jour est la discussion spr le projet dé 
oi, concernant la délimitation do la province du 

Brabaut-Méridional et celle de Liège, là où la 
commune de Halle-Boyenlioven est en contact avec 
celles d’Ullenhoven et de Neerlanden.

M. le président déclare la discussion ouverte. Il 
n’y a point d'orateur inscrit. Personne ne demande 
la parole. On passe à l’appel nominal. Le projet est 
adopté à l’unanimité de 8o voix. Il sera envoyé 
dans la forme usitée à la première chambre.

Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance 
est levee, et ajournée à demain , à deux heures,

Liège, le 2 Avril.

Par arrêté du 21 mars , le roi a fait plusieurs 
nominations de fonctionnaires civils , on y remar
que eutr’autres les suivantes :

Ëohevin de Verviers, M. Edouard Biolîev •
Secrétaire d’Angleur , M. Jean-Louis Heiiin •
Secretaire de Henri-Cchapelle, M. J08. Ueusch,fils.

— Les procès-verbaux des sections de la, seconded 
chambre des états-généraux relatifs au projet de 
oi sor la diminution du nombre des membres de 

la chambre générale des comptes contiennent les ob
servations suivantes : L’économie qui résultera de 
ces mesures peut elle offrir des avantages asses 
grands , pour lui sacrifier l’assurance., donnée par 
un .nombre plus considérable de membres , que 1er 
devoirs et les obligations multipliés, prescrits par 
la o! du 21 |nin 1820 ( J. officie! n<* i5), seront 
ndelement exécutés ? et cètte chambre ainsi modi- 
uee , pourra t-elle encore répondre au but de son 
institution ? — Ces mesures seront-elles conformes 
aux dispositions de l’art. 202 de la L. F. , qui or
donne-que les membres de la. chambre des comptes 
söient choisis , autant q ne possible , dans tontes les 
provinces r L économie proposée devrait s’étendre au 
nombre des employés subalternes de Ce.collège ce 
qui pourrait; facilement se faire, si les membres 
de la chambre des comptes s’occupaient eux-mêmes 
du travail.qui regarde cette chambre. — Le nombre 
propose dediuit membres n’est pas assez grand et 
il conviendrait de le fixer à dix ou à douze. J Le 
reglement de la chambre devrait être soumis à là 
representation nationale, et renfermer les disposi
tions suivantes : les membres de ce collège seront 
inamovibles et le président sera nommé poor un an 
ou pour la vie. — On désire que le gouvernement 
propose de nouvelles mesures à l’égard de ce col- 
lege , par lesquelles l’utilité de la chambré dès 
comptes soit plus clairement prouvée à la chambra 
des etats-generaux quelle ne l’a été jusqu’à présent s 
par exemple, que les comptes et les lois supplé
mentaires presentes ans états-généraux, soient lésa- 
lises .par plus d’un membre de ce college, afin 
qu oh puisse s assurer que ce qn’i-ls contiennent est 
entièrement conforme aux registres de la chambre 
des comptes.

— Oo assure que le jugement des grands cons. 
pirateurs est remis aux prochaines assises : nou«
vèueS ire qu?ra,s0ns de ne pas croiï,e à ce,te "»Q-
vcUo MU.goan.te pour les détenu* et leurs amis • 
non* savons meme que l’on a invité quelques avo
cats a hâter leur travail pour que M. le président 
put fixer I epoque des. débats. (Bel<re )

— Un avis du directeur général delà guerre pré- 
vient les parens, qu, Veulent obtenir l’admîJion 
de leurs hls dans le courant de ,83o , en qualité 
de cadets a leeole d« Breda , qu’ils devront adres
ser une reqoele a son département , avant le 3o de 
ce mois. On n admettra à l’examen que ceux nés du 

novembre .8,2 au 13, octobre .8.6, mai, 
les demandes pourront s’étendre à toutes les arme* 
de l armee et an Waterstaat.

M. |e baron van Z .ylen de Neyvelt, ambassa
deur des Pays-Bas à Constantinople , a , à «on re- 
tour|, adresse au cabinet royal des médailles à La- 
Haye , u no collection de médailles et pierres gra
vées 11011 moins intéressante que ses envois ante'- 
rieurs et qui sous certains rapports même les sur
passe. Elle se compose de 65 cylindres de Perse- 
polis , de 100 pierres persannes gravées, d’nue ba” 
gue en argent gravée , de 7 pierres gravées et d’o
rigine Sasssmde , de 84 pierres grecques et de 5 ta
lismans turcs, ■

Les cylindres de Persepolis et les pierre, per^ 
sannes gravées sont los plus remarquables dans cet 
envoi. Les premiers surtout sont si rares que dé* 
voyageons qu. visitent Bagdad et les environ, s’es
timent heureux quand ils peuvent en empörte* 
quelques-uns ce qu. fait que les cabinets des pria 
ces en possèdent à peine un. Le cabinet royal a 
done fait une belle acquisition. Partei les cvlin- 

res , 1! en est beaucoup qoi sont frappés d’une 
empreinte sur laquelle Silvestre de Sacy a fourni 
an savant memoire. { Belge )
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•— Uno fikratetie de» plus hardies a eu lieu sa
medi à Anvers. Une femme de i\ ans environ , 
parlant le flamand , mais que l’on croit étrangère, se 
présente entre midi et une heure, dans une aubeige 

’de Louvain , et y demande une chambre a coucher ; 
on lui répond qu’il n’y a pas de place. Elle parut ! 
regretter ce contre-temps , mais après s’être ravi
sée , «lie demande à dîner et la faveur de disposer 
d’une chambre au premier , pendant quelques ins
tant , pour y recevoir une dame , avec laquelle 
elle a quelques affaires à traiter ; ce qu’on lui ac
corde. — A quelle heure dine-t-on ordinairement ?
.— A une heure et demie. —Je vais sortir un mo
ment en attendant le dîner.. .. L’étrangère va dans 
un magasin de nouveautés , y marchande des schalls 
longs , prie la maîtresse da magasin d’avoir la cota- 
plaisance de la faire accompagner par utie demoi
selle de comptoir , avec un certain nombre de 
tchalls qu'elle désigne , afin que sa maîtresse puisse 
choisir ; on accède à sa demande. Dix schalls d’une 
valeur totale de i5oo à 2000 francs , sont places 
dans un carton et remis à la personne chargée 
d’accotnpagner la 1 prétendue servante. Arrivée à 
l’auberge , la demoiselle de confiance est introduite 
dans la chambre mise momentanément à la dispo
sition de l’étrangère , celle-ci prend le carton di
sant qu’elle va montrer les schalls à sa dame , gagne 
l’escalier et court encore. La pauvre demoiselle 
resta longtemps en attendant toujours le retour de la 
personne et des schalls.

On soupçonne cette aventurière d’etre 1 auteur 
d’une autre friponnerie de ^ce genre qui a eu lieu 
récemment à Anvers , sans qu’on put découvrir 
l’auteur. (Journal d'4 n ver s'.)

— Il conste de la statistique des Pays-Bas , que 
le total général des navires entres dans nos ports 
en 1828, est de 6453 , et tfö&i en 1824 > 
ua vit es sont sortis de nos ports en 1828 , et 4551 
«n 1824.

-Le nombre des navires construits dans le pays 
pour lesquels on a accordé les premieres lettres de 
mer belges en 1827 et 1828 est de 168. Cinq autres 
ont été construits à l’étranger. Dans le nombre 
des premiers se trouvent 2 bateaux à vapeur et 
17 frégates. Le total des navires belges en service 
le 3i décembre 1828, était de i3o2.

Dans le nombre des navires construits dans le 
pays ne se trouvent pas ceux qui étaient alqrs sur 
le chantier au nombre de 56 , tous du port de 
plus de 200 tonneaux et actuellement achevés.

Nous ' voyons dans les tableaux des différentes 
pêches que 4l4 navires étaient affectés à la pêche 
nationale , et que leurs équipages réunis se mon
taient à 4579 individus. Une grande partie de ces 
équipages se compose de jeunes gens de 10 à 20 ans.

— La Gazette d'Augsbaurg consacre, depuis quel
ques jours, des suppléroens à la publication des
notes , instructions , mémoires et rapports qui
furent échangés ou communiqués entre les trois 
puissances signataires du traité du 6 juillet, à l’é
poque des conférences qui précédèrent la signature 
du protocole du 22 mars 1829.

Dans le nombre de ces pièces , on remarque 
»ma dépêche fort étendue du ministre des affaires 
étrangères de Russie au prince de Lieven , en date 
du i3 janvier 182g , dans laquelle cette puissance 
insistait pour qu’on fixât les points principaux re
latifs à la Grèce, avant que les ambassadeurs de 
France et d’Angleterre retournassent à Constan
tinople , afin que la Russie fût assurée d’être re
présentée d’une manière conforme à ses intentions 
dans les conférences qui s’ouvriraient dans cette 
capitale.

— On lit ce qui snit dans le Globe :
» Le chancelier de l’échiquier vient de presenter 

à la chambre des communes un budjet remarqua
ble. Ce. document mérite attention ; eu tout temps 
il est utile de porter les regards sur les affaires de 
uos voisins : c’est de plus aujourd’hui une distrac
tion au triste spectacle que présentent nos propres 
affaires. ^

• Ou sait quelles souffrances pèsent de l’autre 
cité da détroit sur les classes inférieures de la so
ciétés Pour y porter remède le chancelier de l’échi
quier propose let suppression de plusieurs impôts. La 
taxe sur la'bière est la première dont il demande 
l’abolition.... Ce li’est rien moins qn’un sacrifice dû 
y5 millions da fr. qu’il impose au trésor ; mais il fait

observer avec raison que le gain du pays ne peut 
pas se mesurer avec exactitude sur la perte du 
trésor, et la dépasse de beaucoup. Que de gênes , 
que do vexations , entraîne l’existence des taxes
sur la bière !........  Le ministère ne croît pas se
tromper en affirmant que la surcharge équivaut à 
la moitié du produit net de la taxe, et que par 
conséquent le soulagement procuré au pays par l’a
bolition de l’impôt ne peut pas être estimé beau
coup au-dessous de 122 millions de francs.

» C’est une grande mesure financière que la sup
pression d’une taxe aussi considérable : mais l’a
vantage pécuniaire est encore accompagné d’une 
reforme d’une haute importance : l’impôt aboli, 
le commerce de la bière doit cire rendu à la li
berté.... sous le régime actuel, ce commerce ne 
peut s'exercer qu’au moyen de licences,... delà 
une source intarissable d’arbitraire et d’abus. La 
substitution de la libre concurrence an privilège 
et à la fois un retour aux vrais principes d’éco
nomie politique et la destruction de l’une des plus 
vexatoîres prérogatives de l'aristocratie.

a Le ministre conseille encore la suppression de 
deux autres taxes : l’impôt sur le cidre qui ne pro
duit que 6 à 700,000 francs , et l’impôt sur le cuir 
dont le produit est d’environ 10 mitions de fis .... 
Ainsi c’est dans l’intérêt des classes inférieures si 
malheureuses depuis quelques années dans la Gran
de-Bretagne que sont introduits ces changemens.

» Pour couvrir le déficit que doit causer dans 
les recettes ]a suppression de ces diverses taxes , 
à quelles mesures a recours le ministère... ? Un 
changement dans le mode de perception des droits 
de timbre ; une légère augmentation des droits sur 
la distillation des esprits procureront quelques mil
lions ; quant au reste , on comblera le vide en ap
pliquant aux dépenses courantes l’excédaut du re
venu , au lieu de l’employer au rachat de la dette... 
Ajoutez que le chancelier de l’échiquier propose 
de réduire l’intérêt du 4 pour °[0 : cette opération 
fournira de nouvelles ressources à opposer au dé
ficit. Enfin le ministère compte en cas de besoin 
sur le patriotisme du parlement. »

— Qu mande d’Alexandrie , le 2 février ; « Tou
tes les dispositions que fait notre gouvernement in
diquent qu’on est certain que Fis le de Candie con
tinuera de faire partie de l’empire turc, et que 
l’Angleterre , contre l’opîuîôn de ses alliés, insiste 
pour le maintien de l’état actuel de cette isle. 
Toutes les peines que s’est données le comte de 
Capo-d’Istrias , et qui ont entraîné une lutte si san
glante entre les candiotes et les turcs auront man
qué leur but et causé aux habitar.s plus de dommage 
que de profit. L'Angleterre, et particulièrement 
le gouvernement des isles Ioniennes, ont toujours 
eu 1a pins grande défiance coutre ce diplomate , 
parce que depuis qu’il a pris la direction des af
faires de la Grèce , il s’est constamment montré 
peu favorablement disposé pour l’Angleterre. Mal
gré le nombre d’ennemis que le comte de Capo-d’Is- 
trias compte parmi ses compatriotes , la grande 
majorité des Grecs reconnaît les obligations infi
nie» que la Grèce lui doit. Son éloignement des 
affaires serait regardé comme une calamité quelque 
favorablement que soit accueilli le prince destiné 
à occuper le nouveau trône de la Grèce. La flotte 
égyptienne est rentrée en bon état dans notre port; 
mais elle remettra sous peu en mer pour faire ses 
évolutions d’usage.»

— On mande de Berlin, le a5 mars.
« Les négociations turques à St.-Pétcrsbourg mar

chent lentement, et c’est ce que la nature des ob
jets en discussion, et la manière de procéder des 
Orientaux devaient faire prévoir. Mais quelques dif
ficultés que présente l’exécation du traité d’Andri- 
nople , l’accomplissement do toutes ses stipulations 
n’eu est pas moins assuré, et il est également certain 
qae toute crainte dé reprise d’hostilités n’ont aucun 
fondement; on peut, au contraire , affirmer que le 
retard do l’exe'cntion des conditions tournera à 
l’avantage de la Russie. Toutes les lettres de Pé- 
tersbourg parlent avec admiration da caractère à la 
fois doux et énergique de l’empereur, de son ac
tive surveillance dans toates les branches de l’ad
ministration , ainsi que de l’araqur qai va jusqn’à 
l’enthousiasme que la nation rugpe porte à sou sou
verain.

» On assure ici qu’un jeune prince silésienestsur 
le point de quitter l’église catholique pour embras
ser la commuuion évangélique. De pareils évene- 
men3 sont communs en Silésie , et on ne les si
gnale que lorsqu’ils concernent des personnes da 
marque.

» Le lieutenant-général de Grollmann va faire im
primer un ouvrage d’un grand intérêt, et attendu 
avec impatience du publie , sur les campagnes da 
iSi3 à i8i5.

» Le roi a ordonné la formation d’une commis
sion , dont les membres sont pris dans le conseil- 
d’état, chargés de faire une enquête sur les plaintes 
et griefs qui sont mentionnés dans uns brochure du 
baron de Fraucndorf.

— On vient de publier à La Haye, en français! 
Recherches sur la langue nationale de la majeurs 
partie des Rays-Bas , par le baron de Westreenen 
de Tiefland!.

— On se rappelle ce mot de Danton : Il faul 
leur faire peur. La Quotidienne l’a pris pour devise, 
et l’applique aux fonctionnaires publics : épurons, 
épurons ! c’est le cri de rage du parti ultra : Il faut 
que le ministère place, ses agens en viager sur sa tilt, 
Li’est aussi la doctrine des organes de notre ministère.

— M. Pradel qui improvise en ce moment â Bruxelles, 
depuis la grande tragédie historique jusqu’au quatrain ,jnr 
qu’aux bouts rimé3 inclusivement , a reconnu le» éloges que 
ne cesse de lui prodiguer le journal de M. van Maanen par 
le petit madrigal suivant, sur quatre riraesjproposéés par l’as
semblée :

Bruxelle est à mes yeux un pays de.... cocagne. 
Plus d’un fripon fieti'é s’y croit.... National 
Apres cinq ou six jours , d'autres s’y croient auiflji». 

Quand ils lisent certain Journal.
— Nous recevons le premier n" de la Revue Belge, jour

nal qui paraîtra de quinzaine en quinzaine , et qui promet 
de s'oecuper d’histoire , depolitique , de philosophie, d'éco
nomie politique et principalement de littérature.

Trois morceaux originaux figurent dans ce premiern”,<>• 
Voir : de la littérature dramatique sous Louis % III, pat”, 
Lesbroussart ; de l’amour au XIXe siècle, par M. Campa», 
et un Ode d’un de nos poètes , récemment honoré îles ap pl*>< 
dissemens de M. Hugo.

— L’auteur de l'Ane mort et de la Femmo guilMidl 
vient de publier, à Paris , un nouveau roman intitulé :.» 
Confession.

— L'Ambigu-Comiqwe vient de recevoir un drame en veri, 
le Marchand de Penise, de M. Alfred de Vigny, aule"r 
de la traduction âl Othello, récemment donnée au Ihcatrt* 
Français.

ERRATUM. — N° d’hier , 7' colonne, article Concert, 
au lieu de : par l’âge des musiciens et .... d'un genre toot' 
à-fait nouveau ; il fallait : et des morceaux d’un genre, 1»

Dans un état constitutionnel , une seule injustic®* 
ne blessât-elle que le» intérêts d’un seul hoiniMi 
doit être considérée comme une affaire nationale' 
Si aujourd’hui vous laissez le pouvoir frapper 
puncuient un premier coup, demain un seed“1 

peut vous atteindre , et la sécurité do tous est1®' 
truite. C’est ainsi que chez nous , et pour ne P,r 
1er que de faits récents, l’expulsion de MM. Bell® j 
Jador et Foutan, a dû allarmcr tous les citoyen» fl 
y ont vu une infraction au pacte fondamental* 
force de la loi résidant en partie 'dans le 
que le pouvoir a pour elle, dans son caractère^ 
violabilité ; si ce respect vient à fléchir , <lu^. .
gisse ou non d’étranger, je me trouve. m01

laten»toyen belge , en présence d’un pouvoir 
de ses sermons , et ma confiance dans la pa,ssa 
de la loi s’évanouit. _ .,(f

L’arrestation et le procès intenté à M. de 0 ^ 
et à ses amis , ont ébranlé plus gravement e"01^ j| 
sécurité générale ; si jamais ils soccon>“e11 
y aura désormais moins de sécurité daas le ’r0I‘ 
constitutionnel des Pays-Bas, que sous le gol,ve f|j 
ment franchement despotique de l’Autriche, c ^ 
du moins les habitans savent qu’ils sont » a,-, qua 
du pouvoir, et agissent en conséquence, ,an 
chez nous le citoyen serait ailècbé par 
teuses garanties. o0-

De bonne foi qu’a fait M. de Potter? >* 
battu le ministère van Maanen , il a dele" ^ 
intérêts généraux du pays. C’est là bien ree ^j0, 
tout son crime, et à ce titre , ou le volt,’on!di< 
coup de citoyens sont exposés aux perséc® 
ministère. Qu’on ne s’y trompe point , les ƒ aa*
politiques ne seront pas toujours seuls esp° ;er! 
atteintes de l’arbitraire, placés dans le* Pduciuvca uu i druiirairo , places u«11" «ail** 
rangs de l’opposition , poussant les ciloJ& ^ ^

,J" ''«itclamations , prêchant la résistance 1 
miers coups leur étaient reserve's ;



ao’il font d'abord écraser , sf, comme l'a dit haute
ment un des organes dn ministère , M. van Maanen^ 

! est résolu à ne plus souffrir que sa marche soit 
entravée. Mais après cette première victoire, le 
pouvoir ne s’arrêtera point, il est |dans sa nature 
de faire table rase (les resistances de quelque es
pèce quelles soient. Si M. van Maanen parvenait 
à faire guillotiner ou exiler M. de Polter pour 
avoir fait de l’opposition, pense-t-on qu’à l’avenir le 
ministère resterait impassible devant les réclamations 
élevées en faveur de l’agriculture ? Pense-t on qu’il 
tolérerait des remontrances énergiques comme celles 
des brasseurs et des distillateurs des provinces me'ri- 
dionalei, qui ont dû lui faire une blessure cruelle ,

I en lui démontrant sa partialité pour une autre 
partie du royaume ? Certes , à une autre époque , 
ces démaichcs n’auraient point été sans dangers; 
mais depuis deux ans le ministère avait snr les bras 
deplus rudes adversaires, les jouruaux l’avaient 
aussi un peu familiarisé avec le genre de réclama
tion et le ton qui conviennent sous un régime re1 
pre'sentalif; et enfin les écrivains politiques étaient là 
pour soutenir lès dole'ances de l’industrie , en dé
nonçant les persécutions qu’elles pouvaient méri
ter à leurs auteurs. Ou le voit encore ici : pour at
teindre ceux qui ont des intérêts à défendre contre 
l’administration qui pèse sur le pays, c’est tou
jours par les écrivain* qn’il faut commencer.

Quand on en aura fini avec eux , le poavoir 
pourra promener un regard sévère autour de lui, 
et frapper là où s’élèvera une résistance. On l’a vu, 
il y a quelques années , quand la presse ne récla
mait pas une attention presque exclusive , on viola 
le droit sacré de la défense en faisant emprisonner 
des avocats^ qui avaient prêté le secours de leur 
ministère à un homme attaqué par les ministres 
et les membres de la régence de Maestricbt furent 
tramés à la cour d’assises pour avoir soutenu les 
droits do leurs administrés.

Nous le répétons , si le ministère triomphait , si 
la magistrature lui accordait l’appui qu’il demande, 
"tournerait bientôt l’énergie qu’on lui aurait laissé 
prendre contre tous les genres d’opposition : pétition
ner contre lui non plus pour la liberté de la presse, 
Poor la liberté de renseignement, pour le jury ; mais 
pétitionner pour l’indnstrie du midi , pour l’agri- 
uiture du midi serait bientôt considéré comme 

° cleh.t i defendre même son bien contre le üsc , 
pourrait devenir matière à persécution.

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE.
liège, le 3t mars 1830.

■d MM. les rédacteurs du Politique.

«0Mcm!fn/r? !es i°"™»iix ont retenti de réclamatioi 
^’instruire1 ilnst.ructl0Il supérieure, ou plutôt la maniêi 
viens au.,idwi CS ,,n'Versites des ^ays-Bas : aujourd’hui 
toutefois I ^ er ma T0,x a "die des re'clamans. Ce n’c 
Abattues pour Ta nTi -T n,°"veau questions déjà ass(
plus poTnrT • 1*?erte ,le 'instruction; ce n’est pas ne 
'ontran-p ■ flndu".e des argumens pour soutenir le sentiraei
'«aprils pïuVédairT! ***’ 1#
jTn"VTT-t'"e rcl®ver une erreur , un abus peut-être 
"os- univers) té. r® "‘“'heureusement que trop souvent dai 
«T niiV'V 18 dl,1 rt!Slcme"t universités m, 
Action funp,.i? ii a augue latine obligatoire. Déjà cette re:
t0"cerneMM |psi-,rpfi4clenCe S’681 en pai ti.e leyée pour ce qi 
tXamens et I». P , ûsseurs:! entrave n’existe plus que pour li 
Pratique : unV',S ; .et. cePendant, voilà comme cela : 
I,eut d’aillpnr- tVe 'Planc,!lalement pour la médecine) qi 
1'. se trouve TT f?n df tl'l',s bonnus études dans sa pai 
fn lui demand» le de sub'r son examen de docteur
lui proposant Tpi/f-Ut ’« Passçr cn 'ati» ou en fiançai: 
’I."avoir un i„ltîaüve c}e. *e Passer > même mal eu latir 
Ça,,> et d’avoir j-'°"orab,e> ou de passer bien en frar 
Inclusif de ta u dlP, n.ie avec l’humble admissus. L’usas 
,es thèses : npmU^llei at,nc n’est Pas moius absurde poi 
"abitués à n* eurs années d’études , les élèves ont él 
'e“t les matiérp, ner en francais > les ouvrages où ils pu 
I ; au lieu dp’ s?nt P"ur 1“ plupart écrits eu francai: 
■r'angue qui le„rl1riTltr dans leur langue maternelle, dai 
a".latin , on la P,us familière , ils sont forcés d’t '

la»,... len rte COmriORPr Pn frans*.-.:»

Z11 peat iß» <le ''intérêt, car un' docteur de 1 
r/Z élèves dindv ,]dees neuves. Cette restriction 
j'remome d» i! 8 1 obl,gation de changer l’impos;

rv6itab,e ?cène de Æ
l'C^oi. lire dpi ! g,'avemei’i réciter par cœur 
tersi n.rev°lue on I ^"mentations faites d’avance ; et ar 

f* ^4’ ?JU1 Présente son diplôme. Je ni m’a 
nombreusej réflexions qui naissent à ce

jet, et qui réveille à notre esprit les rêveries du récipien
daire du malade imaginaire; je reviens à mon premier sujet ‘ 
aux examens.

Si les grades que la faculté accorde aux candidats, ne 
servent de rien, et ne peuvent être d’aucun intérêt, pour
quoi les donne-t-elle ? Si au contraire ils peuvent influer sur 
le jeune docteur , pourquoi ne les lui accorde-t-elle pas quand 
il s exprime en français , tout aussi bien que quand il écor-

,?e 'e latin ? Les sciences n'ont-elles pas autant de valeur 
s il les débite en français, que s’il les effleurait en latin ? 
Et d ailleurs , s’il est permis à messieurs les professeurs de 
donner des dispenses quant à l’usage de la langue latine, 
pourquoi y imposent-iis cette restriction ?

Tout en élevant donc nos vœux auprès du gouvernement, 
pour nous rendre libre l’énonciation de nos idées , dans une 
langue que nous parlons habituellement, et avec laquelle 
nous puissions du moins exprimer nos pensées avec .clarté 
et précision, il ne sera pas hors de propos de citer pour 
conclusion un passage remarquable d’un auteur connu , Ri- 
cneiaud , dans son traité des erreurs populaires en méde
cine , page 298 - * r

« Ceux qui ont réfléchi, dit il, sur l’origine et la liaison 
» des idees, sayeut que l’obligation de parler latin dans les 
» examens destinés à s’assurer de la Capacité des aspiraus 
» au doctorat, s’appose au libre exercice de la pensée. Ne 
» doit-on pas redouter qu’habitués à parler en francais, et 
» tenus de s’exprimer en latin , le professeur et l’élève n’ef- 
» «curent trop souvent les questions qu’ils devraient appro- 
» iondir; ou que l'embarras du récipiendaire ne soit im-
• pute a la difficulté qu’il a de parler latin , tandis qu’elle 
» tient a l’ignorance des choses indispensables à quiconque.
» aspire a pratiquer la médecine? Cette science est, sans 
v contredit, celle ou il est le plus utile.de s’exprimer avec 
» clarté , et d’éviter toute ambiguité de termes ; car le moin- 
» dre equivoque peut coûter la vie au malade. La langue 
» française, dont les constructions sont le moins éloignées 
» de I ordre naturel des idées, dont la clarté fait cn quelque 
» sorte le caractère distinctif, convient spécialement aux 
» medeems. L'inversion et tous les autres avantages des lain! 
” 5u«ä grecque et latine en matière de goût, deviennent des 
» defauts quand on les applique à des objets scientifiques :
* et 1 on a dit avec raison que la langue française est la 
» langue des sciences et de la philosophie, tandis que les 
» langues anciennes, plus favorables à l’imagination , con- 
» viennent davantage aux orateurs ainsi qu’aux poètes. .

Agrcez , etc. Un élève gn médecine.

f* Les personnes dont l’abonnement est expiré , sont 
priées de le renouveler, afin de ne pas éprouver de retard 
dans l'envoi du journal.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 1/2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas 
franco , pour les autres villes du royaume.

TEMPERATURE x liege , du 2 avril. — A 8 heures 
du matin , 6 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures , Il lj2degr

NOUVELLES SCÈNES CONTEMPORAINES , (j) 
par Mde. la vicomtesse de Chamilly.

Aux; scènes déjà publiées par lui et accueilllies 
en naissant par la faveur publique, le spirituel 
auteur , qui se cache sons le nom de vicomtesse 
de, Chamilly , vient d’eri ajouler buit nouvelles 
quon ne trouvera pas indignes de leurs aînées, Si 
quelques-unes cependant ne sont que des esquisses 
trop rapidement tracées , toutes offrent une lecture 
fort attrayante, et il en est plusieurs, telles que 
le \Cainp de Compiègne , sous Louis XIV , la 
Chanomesse et le Producteur , qui nous sem
blent de petits tableaux , ne manquant ni de 
force, ni de comique , ni de naturel, et où sont 
représentés d’une manière assez piquante les ridicu
les d'autrefois et les manies d’aujourd’hui. Nous 
donnerons quelques extraits de ia scène du Produc
teur , bien que le chef fameux de l’école moderne 
des producteurs ( le marquis de Saint-Simon ) y soit 
un peu caricature et qu'on lui fasse pousser beau
coup trop loin son esprit de système. Les acteurs 
sont le marquis de Saint-Simon , le baron de Slend- 
hall , et le baron Cotounet ( industriel ) puis Mde. 
de Staëi et Schlégel.

La scène se passe dans le jardin des Tuileries.
, °1, àimon. { a i»i. vsovonnet j —* um en revenir a mon sy 

terne, baron.... Vous êtes bien fier d’être baron : votre pk 
beau titre c’est d’être industriel, ne vous y trompez pa 
Moi, je suis né marquis, grand d’Espagne; ma noblesse r< 
monte peut-être a la hataille de Toro.jMais toutieela n’est qu 
du vent en face de l’industrie. Votre mérite à'vous autres 
c’est de l’or bien monnoyé ; et après avoir pesé bien tou 
cela , j’ai reconnu que vous êtes les capacités de l'énoqu 
quoique vous ne soyez pas grand chose.1 1 ‘

Cotonnet. — C’est au mieux.
Saint Simon. —Vous êtes dans mon système ce quetaier 

les hauts barons autrefois : vous conduisez à la grande b: 
taille industrielle deux cents hojwnes d’armes qui combatten 
sous votre bannière. Voilà comme j’entends la gentilhora 
mene moderne, mon cher baron ; et ceux, qui sortent de là 
qui ne font ni calicot, ni soùliers, ni savon , ni chandelles

(I) A la librairie L Mahoux et chez P. ƒ, Collardin.

qui ne sont pas producteurs, ils ne sont rien, et je 
retranche comme des membres gourmands de l’espèce bu 
maine. 1

C otonnet, riant. — Mais.... les gourmands ont leur mérita
dans ce monde.

( M. de Stendhal s’est approché d’eux sans qu’ils le voient. )
Saint ■Simon , ynAement. — Les gourmands ont le mérita 

de consomma-, c’est une qualité , une façon de produire.
M. de Stendhatt, gui les a écoutés. — Je dis plus; ca 

sont les hommes actifs de la civilisation , ils font mouvoir la 
machine; ils méritent des récompenses nationales.

En mangeant, en faisant manger les autres , vous faites vivre 
un cuisinier, six marmitons , dix fournisseurs et des intermé
diaires à perte de vue. — Cincinnatus avec ses vertus et ses 
lentilles était un homme à pendre. Et vous , chacune de vos 
indigestions est un bienfait pour fêtât.

t Saint-Simon, gravement. — Pour moi, tout homme est boa 
ci apres sa valeur spécifique, s*i! ajoute à ce poids par sa capa- 
cité, par son travail , il se range naturellement dans l’ordrejdes 
êtres supérieurs, et dans mon système, je l’appelle à gouver
ner les autres, fut-il inepte , absurde, sot.

t M. de Stendhall. — Comme un coffre-fort ! Tenez , vous 
n’êtes pas plus neuf que les autres. Vous venez après La Ro- 
chefoucault , après Cabanis , Volney, Vauvenargues , Brous

sais , Azaïs ! — Tous ces gens - là nous font vivre d’amour- 
propre , d’intérêt personnel, de matérialisme , de coneem- 
tration , de compensation ; vous y ajoutez le pot au feu.

Saint-Simon. — Me comparer à ces hommes-là ,ce n’est pas 
me comprendre ! L’avenir prouvera mes idées : le système de 
l’argent, de la production, est le seul qui convienne aux peo
ples civilisés....

M. de Stendhall. — Mais vos peuples civilisés sont les plus 
ennuyeux du monde. r

Saint-Simon. — Mais , vous, mon cher, vous êtes l’ennuytf 
par perfection.

M. de Stendhall. — Eh! je gémis, pardieu ! quand on 
nous parle des progrès, et dès nécessités de l’époque à forcé 
de centraliser , vous êtes assommans. Tout ce qui n’est pa* 
vous, vous met au désespoir. Vous nous avez ôté la pcsle, 
la lèpre , tout ce qui faisait le charme de nos chroniques j 
vous n’avez plus que des endémies , des entérites aigiies i 
comme on voit à Saint-Germain-en-Laye. Vous nous donnez 
des nausées , vous et les vôtres ! N’allez-vous pas porter und 
chai-té sur le mont Olympe , et salir I’Acropolis d’une cham
bre des députés ? Il nous restait en Europe un peuple coloré • 
on le chasse, on le police ; et quand nous irons sur les rive* 
du Bosphore chercher du pittoresque, nous y trouverons de* 
saphis en schakos , mangeant des‘échaudés et buvant de la 
bioire ! Quand vous nous aurez rendus bien ennuyeux avee 
votre civilisation , nous reviendrons à la barbarie , et nous 
nous amuserons comme des sauvages!

Coton-net. — Allons , allons donc, voilà de l’exagération et 
de la futilité. Nous ne raisonnons pas, mon cher.

M ..de Stendhall, leur montrant la belle statue de Diane.—- 
Vous’'ètes deux hommes civilisés : regardez cette statue. ( à 
C otonnet ) Vous, que voyez-vous là ? Une statue de huit pieds, 
ayant hauteur, largeur et profondeur pour monter sur votre 
poile , dans la niche de votre salle à manger. < à Saint Si
mon ) Vous , l’homme superbe ; vous y voyez un bloc de 
marbre, pesant six cent kilos, ayant coûté tant d’exploi
tation , tant de transport, tant de main-d’œuvre, ayant fail 
vivre cinq cents manans, sculpteurs et autres. La Vénus du 
Capitole a été produite par un artiste et non par un indus
trie^ : tous les chefs-d’œuvre sont des épigrammes contre votre 
système. Tenez, voulez-vous que je vous dise ? Vous êtes ua 
homme supérieur qui engendrera des fous. Bon j'our. f R 
s’éloigne en riant. )

C otonnet. — Comment diable l’entend-il ?
Saint-Simon. — Eh! mon cher baron, ne vous cassez pa* 

la tête , vous n'y comprenez rien. Vous êtes l’industrie mattes 
nous en viendrons à vous vivifier.

Scène II, au château de Coppet 
Mme. de Staël et M. Schlégel.

Schlégel. Vous me par donnerez , madame , si je ne suis 
pas Je votre avis. Mais je ne vous accorderai jamais cela. Ca 
n est pas le spiritualisme qui a renversé Napoléon. Sa chuta 
est materielle, toute matérielle; et des idéologues à cheval 
levaient de fort mauvais soldats. Vous ne nous ferez jamais 
passer Blucher pour une idée.

Mme. de Staël. Vous allez faire de l’esprit; vous m# 
mettiez en cslère ; je prendrai ma plume et je ne vous écou» 
terai pas.

Rendez-vous donc à

tout le mordant de Lichtenberg , la vigueur de Jean Paul 
vous prêchez mieux que madame de Krudner, vous pei 
su ayez comme Pestalozzi; eh bien ! avec tout cela, vous n’au 
nez pas soulevé une des planches couvertes de velours 
Sur lesquelles Napoléon posait sa botte; parce quel’opinioi 
n est rien et qu’elle n’est bonne qu’avec les faibles.
, Jbne- de Staël — Vous niez l’opinion ! Savez-vous ce mi 

cest que l’opinion ? — Avez-vous jamais vu semer un *illoul 
Une main grossière répand la graine ; elle tombe au h«
làT ’ °« elle peut’ 011 ce!a ,e trouve' et UQ four , la sçmenci 
eve, enfle , pousse , grandit, gagne , s’étend , et si vite. q„. 

tout-a coup cette poussiere qui était sous vos pieds, s’élanc 
au-dessus de votre tête, en branches , en feuillages,en fleurs 
VOUS êtes au rnrheu de gerbes , de forêts qui vous couvrent 
qu; vous gênent, qui vous écrasent, qui vous protègent 

rous donnent de la nourriture, de» médicaments, de 
» savoureux, clu poison : il y a une main comme celle 
r le monde , une main gauche et lourde, qui sème Tiiaiot 
discorde, qui fait des balourdises et de* miracle», qn 

1 ojiiuion ; elle esisle ; voilà son être vgqfi 
"" fods n’éte* qu’un «ntêt£

qul vous 
fruit»
là sur _____
et la discorde, 
fait tout : c’est 
»a force, et vous



Schlégel. — J’ai été bien sot de quitter la gazette de Gottin- 
gue pour vous écouter. —Vous êtes un despote d’Orient Mme. 
fa baronne. Vous voulez nous ameuter tous contre Napoléon ; 
mais votre querelle est de vous à lui : c’est une affaire de 
grand homme à grand homme.

Mme. de Staël.—Vous me regardez comme une puissance; 
bien obligée. Mais je tiens à vous prouver que l’opinion 
est. — Que vous la méprisiez , oh ! d’accord. — Mais il fau 
y croire et la craindre, lui faire des politesses et des avances , 
et quand on veut comme vous la combattre., mon cher Schlégel, 
il faut ouvrir de grands veux pour la bien voir.'

Schlégel. — Allons, je veux bien. Au fait, si l’opinion se 
fait de paroles , elle germera , elle poussera , elle grandira 
fort bien en h rance.

Mme. de Staël. — Oh! en France, l’opinion est une folle. 
Voyez ce qu’elle à fait depuis la restauration. La guerre a 
tourné à l’industrie ; l’empire de Bonaparte est devenu une 
grande boutique , et d’un peuple de lions nous avons fait une 
colonie de castors.

Schlégel. — L’Angleterre est industrielle , et vous ne lui en 
voulez pas , cependant.

Mme.' de Staël. —L’Angleterre ! je vous arrête là. Il n’y 
a que les anglais qui sachent être industriels sans devenir des 
marchands à l’aune. Chez nous , un fabricant, pour être quel
que chose, se fait baron; en Angleterre , un grand nom se 
fait brasseur , pour ne pas être rien. Oh ! parlez-moi d'une 
aristocratie comme celle-là , Schlégel; elle peut faire de l’in
dustrie. Au fait, les français n’ont plus que cela à apprendre.

Schlégel. —Et l’allemand , qui leur serait fort utile.

ETAT CIVIL DE LIEGE , dn V' avril.
Naissances : 2 garçons , 2 filles.

Décès : 3 garçons, f fille, 1 homme, 2 femmes, savoir • 
Jeangoux Gillet, âgé de 21 ans, colporteur, domicilié à 
Viëlsalm , grand-duché de Luxembourg, décédé en cette ville, 
célibataire. — Anne Françoise Josephe Leclercq , âgée de 
59 ans, rue Barrière de Jupille, — Marie Hélène Sale , âgée 
de 48 ans , cabaretière , rue de la Rose, épouse de Dieudonné 
Bleret.

CABINET LITTÉRAIRE.
On prévient les personnes qui ont souscrit pour la forma 

tion d’un cabinet littéraire , que le salon de lecture est ou
vert depuis le 1er avril.

Ce cabinet où l’on trouvera les meilleurs journaux litté
raires, politiques et des tribunaux, est établi rue Sœurs de 
Hasque , n° 284 bis. Il e t ouvert tous les jours depuis neuf 
heures du matin jusqu’à 9 heures du soir.

Le prix de l’abonnement est , par mois. de 1 fl: 25 c. , 
payable d'avance. On ne pourra souscrire pour moins d’un 
trimestre.

Les personnes non abonnées seront admises moyennant (5 
cents par séance. 588

2

SPECTACLE. — Dimanche 4 avril, la 3e représentation 
de Louise , vaudeville en 2 actes ; suivi du Siège de 
Corinthe, grand opéra en 3 actes.

ANNONCES ET AVIS DIVEllS.

SPECTACLE D’ÉQUITATION DÉ L’ÉCUYER L AL ANNE > 
siu Manègo, place St.-Pierre.

Dimanche 4 avril, grande manœuvre turque par huit cava
liers; Lalanne père , paraîtra sur son cheval Arabe.

Lundi, 5 avril, abonnement suspendu, au bénéfice des 
frères et sœurs Lalanue , spectacle extraordinaire, dans le
quel paraîtra le beau cerf monté de son cavalier.

On commencera à 6 heurej et demie. 589

A VENDRE une belle et solide MAISON, située sur Avroy, 
n* 627 , vis-à-vis le Rivage de la Barque de Huy, composée 
de 2 pièces au rez-de-chaussée, 2 au premier et deux au se
cond étages, grenier, cour, cuisine et bâtimens dederrière, 
propres à des magasins ou ateliers ; prix, fixe 60.00 fis. P.-B.

Au même n° , il y a aussi à VENDRE environ 8000 li
vres CRAIE brute; et on y trouve des PAPIERS PEINTS 
à très-bas prix. 321

70 IMMEUBLES A VENDRE.
Le jeudi 15 avril 1830, à dix heures du matin , il sera 

vendu aux enchères, enl’étude et par le ministère de M« DU- 
SART , notaire à Liège , rue Féronstrée :
■ 1° Une maison de commerce, sise derrière l’Hôtel-de-Ville, 
faisant le coin des rues de la Cloohe et du Stockis , portant 
le n" 88 , et l’enseigne des Trois Roses.

2° Et quatre pièces de terre , situées à Horion , exploitées 
par la veuve Lambert Marnette , dudit lieu , l’une de 52 per
ches 31 aunes, dans la campagne entre Horion et Hozémont ; 
une autre aussi de 52 perches 31 aunes dans la même cam
pagne ; une 3e de 104 perches 63 aunes dans la campagne 
du Fond , et la 4e de 4 56 perches 94 aunes dans la cam
pagne de Rogniva.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

A LOUER , pour en avoir la jouissance le l*r mai pro
chain, une belle et spacieuse MAISON à potte cochère , sise 
à Hny , rue Marché aux Bêtes , n° 37f.

Celte maison se compose de deux grands salons, place à 
manger , cabinet, cuisine, lavoir , pompe , citerne , buanderie 
fournil, bain, paves, huit chambres à coucher et de vastes 
greniers ; une grande cour avec remise., écurie et un beau 
jardin en terrasse. S’adresser au propriétaire rue du Rôtisseur, 
n” 122 audit Huy. -135

Jolie MAISON de CAMPAGNE avec jardin , prairie et bos- 
ruet, située au Bois de Bien , à LOUER. S’adresser rue Basse- 
lauvenièrc , n° 837. D2Q

E. LASSENCE-RONGÉ a repris le cours de 
ses leçons 4’ÉQUITATION, au manège , place 
St.-Pierre. 584

L’épouse THOMASSIN a l’honneur d’informer le public que 
«on mari vient de partir pour PARIS, afin d’y prendre 
les modes de Long-Champs. 574

On prévient le public , que le CAFÉ GREC étant parfaite
ment restauré , ou y trouvera, comme auparavant, tous les 
rafraicliisseuiens désirables. 594

La VENTE de VIN du sieur LUGERS annoncée pour le 
5 courant et jours suivants,-aura lieu à l'Entrepôt royal, ci- 
devant église St-Thonvas. £69

Une FILLE au fait d’un ménage sachant faire une CUISINE 
BOURGEOISE, munie de bous certificats, cherche à se placer. 
S’adresser rue de la Wache, n° 754 587

■Jolis APPARTEMENS à LOUER , avec ou sans écurie et 
remise , rue Fond Sh-Servais, n° 14,7. 375

VENTE APRÈS DËCÉS D’UN BEAU MOBILIER ;
Le lundi et mardi, 5 et 6 avril, à deux heures de re

levée , il sera vendu par DE LONC1N , à la maison mor 
tuaire n* 1137, faubourg St -Laurent, beaux linges, litleries, 
porcelaines , miroirs , pendules, dont une à carillon , argen
terie, batterie de cuisine , commodes, garderobes, secrétaires, 
bois de lit, tables , chaises, un forte-piano , et quantité d’au- 
ües objets trop long à détailler. Argent comptant. 586

On informe que la belle MAISON, brasserie, jardin 
tt cours, saisis sur Mine, la veuve Pirnay, situés près la porte 
d’Amercœur, à Liège, ont été ADJUGÉS à l’audience du tri
bunal civil du 29 du mois dernier, pour la somme de 9600 
florins, et que toute personne peut mettre une surenchère 
du quart de cette main dans la huitaine.

81 Le 16 avril courant à 3 heures, M» DUS ART , notaire, 
VENDRA aux enchères , en son étude , rue Féronstrée, une 
MAISON en bon état, libre de charges, sise à Liège, au 
commencement du faubourg Vignis, n” 269 , occupée par 
la veuve Sepulchre. Qn aura la faculté de constituer le prix 
m «Dt«,

QUARTIER à LOUER , rue Fond St.-Servais , n° 480 , pour 
la St.-Jean prochaine.

A VENDRE, Une belle et [grande MAISON au centre de 
la ville ,-propre à en faire deux , à équipage , ou de com
merce , avec cuisines , deux pompes, citerne , belles écuries, 
remise , grand Office , caves sous toute l’étendue du fonds, en 
un petit jardin contigu aux terrains qui font face à la rue, 
et nouveau jardin de l’université; on pourra acquérir toute 
ou partie de ces terrains ; l’acheteur aura facilité et sécurité. 
S’adresser au notaire Pasmsïïïies. , où an n° 498, Place St. 
Jacques , à Liège. 228

A LOUER, pour le 1er. mai prochain, l’HOTEL DE 
L'EMPEREliR , rue de Heusy , à Verviers. S’adresser au 
propriétaire M. J. M. DE JOYE. 621

A LOUER pour la St-Jean , une partie ou l’entièreté d’une 
belle et spacieuse MAISON avec porie co’chére , située rue 
au Potay , n° 305 , composée au rezRe chaussée , de quatra 
salons, place à manger, 2 cuisines , 3 pompes , 3 caves1 
écurie , grande cour, jardin , et au 1er et 2e étage quantité de 
chambres et vastes greniers. S’adresser à M. BERAKD-JOUR- 
DAN, rue Hors-Chàteau. 42g

ADJUDICATION DÈS TRAVAUX d’un PONT de BOIS 
à reconstruire pour traverser le biez du moulin de JoiW 
commune de Grivegnée, le vendredi 9 avril à 10 heures flù 
matin , en l’étude et par le ministère de Me P ARMENUUi/ 
notaire place de la Comédie, dépositaire du devis descriiiiif 
des ouvrages et conditions de l’entreprise.

( ) Lundi 5 avril 1830 , à trois heures de relevée,en h 
demeure de M. Delruelle , vis-à-vis la bascule de .Saint*. 
Walburge, près Liège, le notaire DELBOUILLE VEtißm" 
à l’enchère, une très-bonne MAlcON propre à tout commerce 
cotée 695 , sise rue St.-.Sèvérju , à] Liège.

S’adresser pour connaître lés conditions au notaire DR 
BOUILLE, a ALLEUR.

VENTE DU BEAU CHATEAU DE BAELEN.

Lundi dix-neuf avril 1830, à midi, M. Fer. 
dinand comte de Hamal, chevalier de la lé; 

gSefsSSSm gjon d’honneur et membre de la députation 
BS*jb vag» des états de la province de Liège, fera es- 
poser en VENTE publique , en l’étude et par le ministère 
du notaire LYS, à VERVIÉRS , le chateau de Saelen,avear 
toutes ses dépendances. Celle TERRE consiste ;

1° En un chateau , l’un des plus beaux de la Belgique, 
bâti à la moderne et dans le meilleur goût, avec cour, 
remises, écuries, dont une nouvellement construite pour dis 
chevaux , fossés, étangs , grand jardin potager, verger et 
bois anglais , le tout présentant une superficie de trois bon- 
uiers métriques.

2° En un corps de ferme dite la Basse-Cour, consistant en 
bâtimens très vastes pour l’habitation et l’exploitationet 
vingt-trois bonniers métriques en prairies et Je 1res bonne 
qualité qui entourent ledit château Cette ferme est louée I'.I34 
florins Pays-Bas. Aucune des dépendances du château u'en 
tre dans la jouissance du fermier, ces objets étant lésera 
au propriétaire.

3° En un bois raspe nommé Vogelsang , situé common« 
de Baelen , contenant six bonniers métriques, et un boit 
raspe et futaye de deux bonniers , situé commune de Wel- 
kenraedt.

Ce domaine est situé dans les communes de Henri-Cliapélle, 
Baelen et Welkcnraedt, et le tout nC forme qu’un seul ensem
ble. Tous les bâtimens sont couverls en ardoises et sont dans 
le meilleur état.
- La situation est fort agréable à trois, lieues d'Aixla-Clis* 
pelle , six de Liège, sept de Spa, quatre de Verviers. Pi-; 
bord en est très facile tant par l'ancienne route de Liège a 
Aix-la-Chapelle, que parla nouvelle route de la Vcsdre. La 
construction du château a coûté plus de deux cents mill« 
florins, tout le domaine sera cependant, exposé en VEM® 
sur une mise à prix dé quarante mille florins. S'adresser pour 
voir le château et ses dépendances à M. DETIEGE, du jj 
vier, près de Henri-Chapelle et de la Douane Be!ge, à Jr 
SERVAIS , avoué à Liège , et au notaire LYS , pour plus *•' 
pies renseignemens.

BELLE VENTE DE FUTAIE 
Jeudi 8 avril 1830, à dix heures du malin , on vendra à 

crédit , dans les bois de FÂVENCE et de SOHAIT , situés 
près de la chaussée du Eraineux à Tinlon , quantité de très- 
beaux CHÊNES et HÊTRES, de toute dimension, d’une 
grande élévation et propres à tout usage , particulièrement à 
scier du long. 583

M AISON à VENDRE , au coin du Péri, n° 297. S'adresser 
rue Fond St-Servais , n° 150. 582

A VENDRE au n° 803, rue Entre-deux-Ponts , Outre -Meuse , 
toutes les USTENSILS d’un boulanger. 528

( ) ADJUDICATION D'IMMEUBLES.
Le lundi 19 avril à 10 heures du matin, il sera procédé 

en l’étude de M" BERTRAND , notaire, et par son ministère, 
à la VENTE aux enchères, d’une MAISON avec étables, 
jardin, houblounière et prairie, contenant 183 perches 9 au 
nés, le tout sis au Laveux, quartier du Sud de la ville de 
Liège , tenu à bail par Jean Louis Antoine.

On DEMANDE un AIDE en PHARMACID bien instruit 
et muni d’un bon certificat, son traitement sera proportionné 
à ses connaissances.

S’adresser me Vinave-d’He, n? 45, à Liège. 746

80 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Ier Lot. —Une maison avec bâtimens en dépendant, 

par derrière, située en la ville de Verviers, rueCrapaurue, 
n° 814, canton et district de Verviers, arrondissement!“ 
diciaire et province de Liège , occupée par Michel Mare“ a j 
négociant et menuisier.

2e Lot. — Une maison avec bâtimens par derrière , *PP 
dices et dépendances, située en la ville de Vervier« i 
Crapaurue , n° 812 , canton et district de Venders , ^
dissejnent judiciaire et province de Liège : ces immeuD 
sont pas occupés. , el)t*

3r Lot. — Un jardin légumier, contenant environ ne!'s(|tlli 
palmes carrées entouré de murs de deux côtés. rî ^ 
autres côtés de bayes vives, situé en la ville de Vetvtei* 
rière les maisons ci-dessus désignées, mais à quelque^^ 
tance, en étant séparé par d’autres propriétés , canton e Jj 
trict de Verviers, arrondissement judiciaire et pr°vl 
Liège, tenu cri location par ledit Maréchal .,. o* 

Ces immeubles ont été saisis par le ministère de 1 ^
Jean Laurent Massau , mirai d’un pouvoir epécial^^j

de-à la requête de M. Henri Ri pa, négociant, ... 
à Verviers , sur Michel Joseph Winandy , n^SoC1^” aUinà 
meurant à Huningue , département du Haut-Rhin, 7^ j 
de France-, par procès verbal du 5 février 1830, eù‘e» 
Verviers le même jour. . . [ étéls'*‘

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie on 
sees avant son enregistrement à M. Jean Joseph * U^jcoit 
échevin de la ville de Verviers , et à M. Étienne yg» 
Poumay, greffier de la justice de paix du canton 
viei-s. t

11 a été transcrit au bureau des hypotheques .. instance 
19 mars 1830 et au greffe du tribunal civil de prenne 
séant à Liège le 25 du même mois.’ _ur3 lien 4

La première publication du cahier des duunfU. j; ; J fietr 
l’audience des criées dudit tribunal le 10 mat ’ 
res du matin.

Mahre Gaspard SERVAIS
Pent-d’Amercœur, n° 77, y patenté le 23 avril 
trième classe, article 766 , occupe pour

domicilieer

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 30 mars.— Rentes 5 Pj 

du 22 sept. 1829, 106 fr. 50 e. — 4 1|2 p
du 22 sept. , 60 fr. 105 e. — Rentes 3

io»*1'' o|.°’L,it» 
l0UA, d«

22 déc. 1829 , 83 fr. 50 c.' - Actions de la f l4’ ' 
fr. 00 c. — Emprunt royal d'Espagne f83U.a 
Emprunt d’Haïti, S45fr. 00 e.
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